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NATIONAL OUVERT NoEI aK’oNO/REN/DMD/c.GOBO/CIPM-TBEC/2025
EN EN PROCEDURE D’URGEm POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION

SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE POLGUE C.ENTRE DANS
DEPARTEMENT DU M AYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

AVIS D'APPEL D FFRES
n

EX (02)M 6'
LA COMMUNE DE GOBO

FINANCEMENT : BIP/MINEDUB - EXERCICE 2025

IMPUTATION:

1- OnJET DE L’APPEL D’OFFRES

Le Maire de la Commune de Gobo, Autorité Contraçtante, lance en procédure d’urgence, un Avis d’Appel d’OfRes
National Ouvert pour les travaux de construction d’un bfoc de deux (02) salles de classe à l’école publique de
POLGUE CENTRE dans la commune de Cobo, Département du Mayo-Danay –Région de l’Extrême.Nord.

2- PARTICIPATION ET ORIGINE

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à l’égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou

groupement d’entreprises de droits camerounais, ayant une connaissance avérée dans le domaine des bâtiments et du

En outre, ces sociétés, entreprises ou groupertrent d’entreprises 1 le doivent pas être adjudicataites de plus de
trois ntarcltës de l’exercice 2025 non tëceptioltnës dans le Dëpartentent du hlaybDanay.

Par le présent Avis d’ Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs ofFres) les

infoïnrations authentiques qui permettront de retenir celles pouvant réaliser les prestations après évaluation approfondie

et objective de leur dossier.

Génie Civil

3- DELAIS D'EXECUTION

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux est de trob (03) mois

calendaires. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempéries et sujétions diverses et court à compter de
la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, date de signature de votre contrat.
4. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Ces travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive :

• Les travaux préparatoires ;
• Les terrassements ;

• Les fondations ;

• Les maçonneries - élévations ;
• La charpente – couverture.plafond ;
• La menuiserie rnëtallique ;
• L’électricité
• La peinture ;
• Les voiries et réseaux divers.

9 prise en compte des aspects socïo.environmentaux

5. FINANCEMENT

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, sont financés par le BIP/MINEDUB exercice 2025. Le coût prévisionnel

des travaux est de Vingt-deux Millions (22 000 000) de Francs CFA TFC.

6- CAUTION DE SOUMISSION

Chaque soumissionnaire devrait joindre à ses pièces administratives une caution de soumission tîmbrée, acquitté à la
main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les
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cautions dans le domaines des marchés publics, conformément à la lettre4irculaire n'’0019/LC/MINM AP du 05 juin

2024, dont le montant s’élève à 440 000 FCFA (Quatre cent quarante mille francs CFA) et dont la liste figure dans

la pièce 13 du DAO, et vaïabIe pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises (en cours de validité) devront être im{Érativement

produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, datant

de moins de trois (03) mois et valide le jour de l’ouverture des plis, conformément aux stipulations du Règlement

Particulier de t’ Appel d'OfFres.

Elles devront obïigatoirement être en cours de validité conformément à la règlementation en vigueur.

7. CONSULTATION DU DOSSIER D’AI'PEL D’OFFRES

Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'OfFres peut être consulté aux heures ouwables auprès de la
Commune de Got>o, de 07 heures à 1511 heures.

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.CIa et
httP://www.publiccontracts.cm, sur le site internet de ï'ARMP (www.armp.cm).

6- ACQUISITION DU DOSSIER D’APPEL D'OFFRES

Le Dossier d’Appel d'Offres peut être obtenu à la Commune de Gobo, dès publication du présent avis, contre

présentation d'une quittance de versement à la Recette Municipale de Got>o ou au Trésor Public dune somme non

remboursable de quûrante mille Francs (40 000) francs CFA.
la>rs du retrait du dossier, le Soumissionnaîre devra remettre une copie de son reçu de versement portant bien son nom,
le nom du Maître d’Ouvrage et le numéro de l’Appel d’ofïïes. Il est également possible d’obtenir la version

électronique du DAO par téléchaœement gratuit sur la plateforme COLEPS disponible aux adresses indiquées pour la

version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le paiement des
frais d’achat du DAO.
7- Mode de soumission

læs soumissionnaires intéressés par le présent Appel d’Offres pourront faire leur soumission hors ligne ou en ligne via

la PlatefOÏTne COI,EPS aux adresses http://www.matchespubliŒ.cm et http://www.publiccontracts.cm.
& Taille et form8t des fichiers

Pour la soumission en ligne, les tailles maximales des documents, qui vont transiter sur la plateforme et constitués

l’ofFre du soumissionnaire sont les suivantes:

9 5 MO pour le dossier Administrative :
•

15 MO pour l’Offre Technique ;

• 5 MO pour l’OfFre Financière.

Les formats acceptés sont les suivants :

, Format PDF pour les documents textuels ;

+ JPEG pour les images.

Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à
trarlsïnettre.

9. PRESENTATION DES OFFRES

hs documents constituant l’offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée
et scellée dont :

> L'enveloppe A contenant les pièces administratives (Volume 1) ;
> L’enveloppe B contenant l’ofFre technique (Volume 2) ;

> L’enveloppe C contenant l’offre financière (Volume 3).

Les ofïres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe fermée et scellée portant la mention de l’Appel
d’Offres en cause. Les différentes pièces de ofïre seront numérotées dans l’ordre du Dossier d'Appel d'Ofïres et

séparées par les intercalaires de même couleur.

Seront inecevables par le Maître d’Ouvrage :
.les plis portant les indications sur l’identité des soumissiannaires,

+les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.

w les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;
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Pour la sutimïssï011 en ligne, l’offrç dcvrü etro transmIse par le soulnissionnaire sur la platefoFme COt'1il’$ aUX

adresses 1l111}://ww’w.111nrcllc$publlcs.cnt et tlttp://www.puliilccontrÿcts.eIn. au pIus tard le

à Ï3 1lcttlvs, llc tIte locale. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devaI eIF
tïansïnlso sous pti scellé üvec l'indicatIon Claire et lisiblo « copie de sauvegarde », en pIus de la mention ci-
dessus datI$ 1es délaIs ilnpaHI s.

I.es offres parvenues optès la date et hUIle ttntttcs dc déF&l des offres ne SIltonI pas reçues.

1'-('t’Vl;WrUR"D»;O""{ES 1 1 AVR 2025
L'ouverturc des plis se fera en url (oi) tenrps lé - - ’ ’ - à 14 lleurcs précises dans la salle de réunions de la
Conlnlulto de 6o60, en présence des $ounlissiollnaircs.

Seuls les soulïllssiolu\aires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s' faire représenter par une seule personne
(même en cas de groupclttcnt) de leur clloïx ûyant une parfaite connaissance du dossier.
Cn cas d'ûbscnco ou de non.çolrfornrité d’ui le pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, un délai de

qunrante_lluit (48) llcurcs est nccordé alix sounrissionnaires concernés pour produire ou remplacer la pièce en

ci„cstloll, à l'exception de la caution de soumission.

12Œ Rccevllbilité tIcs offres

Sous peine de rejet, les pièces ndnril\istrûtivcs requises dont la caution de soumission, devront être
illrpétu{iventenÏ produites en originaux ou en copies ccHïfiées par l'autorité compétente des ndminis{rations concernées
coÙforînélncnt aux stipulations du Règlement Général du Dossier d'Appel d'Offre. Elles devront obligatoirement dater
de lnoilïs de trois (03) llloïs ou avoir été établies postëricurcnrcnt à la date de signature de l’Avis d’Appel d'Offres.

Toute orl tc non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Ofïrc sera déclarée
irrcccvnblc. t,es aIlles i)nrvelrllcs nl>rès les dates et llcure liînitcs de dépôt ne seront pas r€ccvables.

13- CrItères tttéyilltltltioll

L’évaluation dcs ofl'rcs se fera en trois (03) étapes :

1l" 4111po : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soulnissionnaire.6

9

+

2' étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes.

3' étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement

qualifiées et ad111illistratiVetIrent conforlrres.



Les critères d’évaluation sont de deux types : !es critères éliminatoires et les critères essentiels2.Un critère ne peut être à
la fois éïiinillatoire et essentiel].

[ces critères ont pour objet d’identifier et de rejeter les offres incomplètes ou non conformes pour l’essentiel aux

conditions fixées dans le Dossier d’Appel d’Offres relatives notamment à la recevabiiité des pièces administratives, à ta

conformité de l’oŒre technique aux spécifications techniques du DAO et à la qualification des soumissionnaircs)

13.1 Critères éliminatoires

ILes critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à I’évaluatlon selon les cdtètes
essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critèFes entraîne le tejet de l’of#e du

sounlissionnaîre+]

Il s'agit notamment :

De l’absence et/ou non conformité de la caution de soumission timbrel acquitée à la main et lcTpeagnée. d’UI:

1ecsé Ê = ce: : : : : i m::: S1 lvar:8 op;sr duann so :: lE:! :=: : : duense nU:!IE1 opnu â ?casTe : :foliE!:= : il la t! !:51;;1 ?:1
a'’O019/LC/MINMAP du 05 juin 2024 à l’ouverture des plis ;

de la non -production au-delà du délai de 4811 après l’ouverture des plis d’une pièce du dossieF administïatif Jugée
non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);

des fausses déclarations, maaœuvres frauduleuses ou falsification des pièces ;

du non.respect d’au moins 01 critères essentiels (X renvoyant au seuil de qualification des ofRes techniques) sur
Y (Y renvoyant au nombre total de critères essentiels) ;

de l’absence de prospectus de couleur dans i’original et toutes les copies accompagné de catalogue’ dessIn ou
fiche technique produit par le fabricant ;jle cas échéant 1

du non.respect de l’une des sp+cifications techniques majeures indiquées dans les Spécificatlons

Techniques des fournitures du présent DAO, le cas échéant ;

du défaut de production des échantillons requis à l’ouverture des plis ; [le cas échéantl

de 1'absence du certificat d’origine ; lle cas échéant1

de l,absence de l’agrément ou de l’autorisation du fournisseur délivré par le fabricant ou absence de l’aWémen}
ii de llautorisdtion du fournisseur délivré par un distributeur agréé par le fabricant accompagné de l’agrément
dudit distributeur ; lle cas échéantl

de l'absenœ d’un prix unitaire quanüfié dans l’Offre financière ;

de IPabsence du CCAP paraphé sur chaque page et signé assorti de la mention « lu et approuvé »

de l’absence de la lettre de soumission.

Non_respect du format de fichiers des ofïœs. [En cas de soumission en ligne 1:

13.2. Critères essentiels

Les critères dits essentiels sont ceux requis pour juger de la capacité technico-financière des candidats à exécuter les

prestations1 objet de 13 Appel d'Offres. Ceux4ï doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des

prestations à exécuter. 1
11 convient de préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du nombre de sous-critères

respectés.]

1 is critères essentiels à la qualification des soumissionnaiœs porteront à titre indicatif sur:

l' la présentation de l’offre ;
2.

les références du soumissionnaire ;

34
le délai de garantie ;

la capacité financière ;

5 le service après-vente (disponibilité des pièces de rechange, atelier de réparation, personnel technique)> le cas

échéant ;
6' la qualification et l’expérience du personnel ;

7' les moyens logistiques ;

8' le chiffre d'affaires d’au moins vingt million (20 000 000) FCFA au cours de 03 dernières années;



" la preuve d’accès à une ligne de credit ou une capacité financière d’au moins vingt.cinq million (25 000 000)

FCFA ;

lo' les garanties ou délais de péremption, le cas échéant.

1 la preuve d’acceptation des conditions du marché ;

Le système de notation des ofïres par attribution des points est proscrit au profit du mode binaire (oui ou non). Les

critères d’évaluation sont de deux types: les critères éliminatoires et les critères essentiels3.Etant entendu qu'un critère

ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel.

14. ATrRiBUTiON DU MARC i iE

Le Maire de la Commune de Got>a,. Autorité Contractante, atŒibuera le marché au soumissionnaiæ dont l’offre,

qualifiée techniquement, aura été évaluée la moîns4isante après vérifications de ses prix et jugée substantîellement

conforrne au Dossier d'Appel d'Offre.

15 DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre.vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée

pour la remise des offres.

16. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires cfordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables,

auprès de la Commune de Got>o ou en liBre sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm
et http://www.publiccontracts.cm.

17Œ Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption, bien vouloir appeler la CONAC au numéro

1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINM AP) .SMS ou appel. aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699

37 07 48, l’ARMP au numéro ou le Maître d'Ouvrage au numéro: 696 22 03 S7ou encore le 696 38 36
66

1& Assistance technique

Pour obtenir une assistance technique, en cas de survenance d’un problème lié à l’utiïisation de la plateforme bien

vouloir appeler aux numéros (+237) 222 238 155 / 222 235 669 ou écrire à l'adresse email dsi«Èlninrnap.cm.

„„,..„,,. 1 7 MARS 2825

de la Commune de
Gobo

t#rité Contractante)
AhïPI.1,4TIONS :

• MINMAP/DGMI (pour information)

• PREFET MAYO-DANAY (pour information)

• SOPECAM (pour publication)

• CRTY (pour dijÏusion)

• PRESIDENT/CIPM (pour informa lion)

' ARMP/REN/MItÀ (pour publication au JDM)
' DDMAPMD/SPM (pour archivage)

- AFFICHAGE/ARCHYES (pour information et mémoire)
' MAIFRE D'OUVRAGE (pour information)
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